
MF/EG SEANCE DU 18 FEVRIER 2008 

2008/8955 - RESTRUCTURATION ET REHABILITATION DES LOCAUX 
DU GROUPE SCOLAIRE FERDINAND BUISSON - 3 RUE 

BENOIST MARY - 69005 LYON - OPERATION N° 05 007 552 
- MONTANT DE L’OPERATION 3 515 000 € TTC - 

MODIFICATION DE MARCHE DU LOT 15 (DIRECTION DE 
LA CONSTRUCTION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 7 février 2008 par lequel M. le Maire expose 

ce qui suit : 

 

«Par délibération n° 2003/3065 du 13 octobre 2003, vous m’avez 
autorisé à signer le lot 1 - marché de mandat pour la réhabilitation du groupe 

scolaire Ferdinand Buisson avec la société ICADE G3A (anciennement SCIC 
Développement). 

 
Par délibération n° 2004/4582 du 20 décembre 2004 et n° 2007/7428 

du 15 janvier 2007, vous avez approuvé le projet cité en objet dont le montant 
est fixé à 3 515 000€ TTC. 

 
Par délibération n° 2006/7344 du 11 décembre 2006, vous avez 

autorisé la société ICADE, mandataire de la Ville de Lyon pour cette opération, 
à signer le marché visé en objet pour un montant de 184 100,00 € HT. 

 
Cet avenant a pour objet de prendre en compte des adaptations de 

prestations du lot électricité, demandées par la maîtrise d’ouvrage :  
 

- des modifications d'équipements électriques découlant des matériels 
de cuisine installés dans le bâtiment neuf ; 

- l'installation de luminaires neufs dans les sanitaires existants du 
bâtiment M ; 

- la non modification du TGBT actuel, qu’il était initialement prévu de 
changer, prestation finalement non nécessaire ; 

- l'amélioration du réseau Voix-Données-Images prévu dans les salles 
de classe existantes ; 

- l'installation d'un interphone au niveau du portail d'entrée côté rue 
Appian ; 

- le raccordement de ventouses maintenant certaines portes ouvertes 
dans la demi-pension. 

 
Le montant du marché est modifié comme suit : 

 

Marché Lot Titulaire Montant Initial 

du Marché HT 

Avenant 

antérieur HT 

Présent 

avenant 

HT 

Nouveau 

Montant 

HT 

% 

C2-1530-1022-

1-20-15-00 

15 BRUNET 184 100,00 0 22 407,64 206 507,6

4 

12,7 
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Le projet d’avenant du marché précité a été soumis à l’avis de la 

Commission d’Appel d’Offres. 
 

La dépense occasionnée par cet avenant sera prélevée sur les crédits 
prévus pour cette opération étant précisé que le montant de l’autorisation de 

programme reste inchangé.» 
 

Vu les délibérations n° 2003/3065 du 13 octobre 2003, n° 2004/4582 
du 20 décembre 2004, n° 2006/7344 du 11 décembre 2006 et n° 2007/7428 du 

15 janvier 2007 ; 
 

Vu le Code des Marchés Publics ; 
 

Vu l’avis de la Commission d’Appel d’Offres en date du 22 janvier 
2008 ; 

 
Ouï l’avis de sa Commission Administration Générale – Marchés et 

Travaux ; 
 

D E L I B E R E  

 

1 – Le marché du lot 15 – Electricité relatif à la restructuration et à la 
réhabilitation des locaux du groupe scolaire Ferdinand Buisson 3, rue Benoist 

Mary à Lyon 5e, est modifié suivant le tableau ci-après : 
 

Marché Lot Titulaire Montant Initial 

du Marché HT 

Avenant 

antérieur HT 

Présent 

avenant 

HT 

Nouveau 

Montant 

HT 

% 

C2-1530-1022-

1-20-15-00 

15 BRUNET 184 100,00 0 22 407,64 206 507,6

4 

12,7 

 

2 – La société ICADE, mandataire de la Ville de Lyon, est autorisée à 
signer l’avenant correspondant.  

 
3 – La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours – AP 2004-21, programme 20, nature 2313, 
fonction 213, opération n° 05 007 552. 

 

(Et ont signé les membres présents) 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

E. TETE 


